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Enseignement des langues régionales
Question écrite n° 5067

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les intentions du Gouvernement concernant l'enseignement et la diffusion des
langues régionales et notamment des langues bretonnes. Alors que la loi n° 2021-641 du 21 mai 2021 relative à
la protection patrimoniale des langues régionales et à leur promotion, dite « Loi Molac », dispose que l'État et les
collectivités territoriales concourent à l'enseignement, à la diffusion et à la promotion de ces langues et que,
dans le cadre des débats sur ladite loi, le Président de la République Emmanuel Macron a affirmé que « les
langues sont un trésor national », la réalité est toute autre. Les résultats de l'enquête sociolinguistique 2024 sur
les langues de Bretagne, publiée par la région Bretagne en janvier 2025, témoignent du déclin important du
nombre de bretonnants. En Bretagne historique (Côtes d'Armor Finistère, Ille-et-Vilaine, Morbihan et Loire-
Atlantique), sont dénombrés environ 107 000 locuteurs bretons en 2024, contre 214 000 en 2018. Le constat est
le même pour l'apprentissage du gallo, avec 132 000 locuteurs aujourd'hui, contre 191 000 il y a cinq ans.
L'enseignement des langues régionales, dont le breton, fait face à des obstacles importants, notamment un
manque de financement structurel, ce qui freine leur apprentissage, limitant ainsi l'accès à une pluralité
linguistique aux jeunes générations. Les difficultés financières rencontrées par le réseau Diwan d'enseignement
en langue bretonne illustrent bien ce problème. Face au désengagement financier de l'État en matière
d'apprentissage des langues régionales, les collectivités locales bretonnes et d'autres mécènes ont, à la fin
d'année 2024, de nouveau comblé le déficit de l'association Diwan en lui octroyant des subventions
exceptionnelles. Bien que cet élan de solidarité permette au réseau Diwan d'étendre sa visibilité financière
jusqu'au premier trimestre 2025, cette approche n'est pas viable à long terme. À cette fin, elle l'interroge sur les
mesures concrètes et pérennes que le ministère de l'éducation nationale prévoit de mettre en place pour
soutenir l'enseignement des langues régionales et garantir leur pérennité dans notre système éducatif.
Expression de la diversité du pays, de la richesse de notre patrimoine culturel, nos langues jouent également un
rôle clé pour maintenir nos territoires vivants. Elle lui demande ce qu'elle compte faire à ce sujet.
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